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Présentation 

Dans le contexte de fort pluralisme juridique mondial dans lequel nous vivons, l’application 
du droit doit être appréhendée à plusieurs niveaux : national, international et régional 
notamment. A chaque niveau, des systèmes juridiques s’organisent autour de constructions 
(plus ou moins élaborées) de type « hiérarchie des normes ». La question se pose de 
l’articulation de ces constructions dans une perspective éminemment pratique d’application 
multiniveau du droit. 

Pour tenter d’appréhender cette question, deux démarches sont envisageables : 1° une 
approche qui étudie la mise en œuvre des hiérarchies des normes niveau par niveau et, au-
delà, système juridique par système juridique ; 2° une approche qui se donne pour objectif 
d’expliciter les interactions pouvant résulter de la coexistence de différents niveaux. 

Cette communication propose de privilégier l’étude de la seconde démarche, en s’efforçant 
de situer la place, dans l’espace et dans le temps, des hiérarchies des normes qui 
accompagnent le juriste dans son travail d’application multiniveau du droit. 
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